
Zone étudiée

Dispositions spécifiques du réglement (cf pièce n°3)
Zone rouge : - R Aléa de chute de blocs et/ou de pierres uniquement
                   - R* Aléas de glissement de terrain, effondrement de
                          cavités souterraines et/ou ravinement
Zone bleue : - Eb  Aléa de chute de blocs et/ou pierres
                   - GR Aléas de glissement de terrain et/ou de ravinement
                   - E   Aléas d'affaissement et d'effonfrement de cavités
                           souterraines
Zone blanche : NR Zone non réglementé (aléa nul à négligeable)

Cadastre 2017
parcelles cadastrales

bâtis du cadastre

Légende

0 250 500 750  m

Echelle 1/5 000e
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Hameau de Berghe Supérieur

Hameau de Berghe Inférieur

Extrait au 1/1 000e

Extrait au 1/2 000e


